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ARTICLE 8

Supprimer l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de conserver les temps de travail actuellement en vigueur à savoir que les jeunes 
travailleurs ne peuvent être employés à un travail effectif excédant huit heures par jour et trente-
cinq heures par semaine.

En effet, il ne faut pas oublier que le dispositif de l’apprentissage s’adresse à des personnes en 
formation qui doivent préparer un examen et suivre une formation théorique pour laquelle ils 
doivent apprendre des leçons et faire des devoirs. Avec 40 heures de travail par semaine, les 
apprentis ne pourront qu’avoir du mal à concilier apprentissage pratique et apprentissage théorique 
ce qui risque de les pousser à favoriser l’un au détriment de l’autre au risque de mettre en danger 
leur chance de réussite à l’examen. Une hausse du nombre d’heures de travail pourra avoir pour 
effet d’augmenter les risques de décrochage scolaire.

De plus, le dispositif s’adresse à des apprentis à partir de 15 ans, ce qui, avec 40 heures de travail 
hebdomadaire, représente un trop gros volume horaire.


